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Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 

4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 
 

 
Dénomination du produit : Ofi Invest Green Bonds Euro LEI : 969500OJ1JC1SP3DZ150 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Par investissement 
durable on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
bonnes pratiques de 
bonne gouvernance.  

 
 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit 
financier ?  

 
 

L’objectif du fonds Ofi Invest Green Bonds Euro (ci-après le « Fonds ») porte prioritairement sur l’aspect 

environnemental en cherchant à contribuer positivement à la transition énergétique et écologique. A travers sa 

stratégie, l’OPC poursuit l’objectif de contribuer à limiter l’augmentation de la température à 1,5 degrés à horizon 

2050, conformément à l’Accord de Paris sur le Climat. Dans ce but le Fonds a également un objectif intermédiaire 

à savoir la limitation de la hausse de température à 2,6 degrés à horizon 2035. Toutefois, le Fonds ne sera pas 

géré en référence à un indice « Paris Aligned » ou « Climate Transition » dans la mesure où l’objectif de réduction 

de l’intensité carbone est fixé en référence à un indice basé sur la capitalisation boursière qui reflète l’état actuel 

des marchés internationaux et où le fonds intègre en outre des exigences ESG différentes de celles de ces indices, 

notamment de financement des objectifs de transition énergétique des émetteurs en accord avec les contraintes 

du label Greenfin.  

 

En outre, les décisions d’investissement de l’OPC prennent en compte la notation des caractères 

Environnementaux Sociaux et de Gouvernance (dite « note ESG »), attribuée à chaque émetteur par la société 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☒ Oui  ☐ Non 

☒ Il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental : 90 % 

 

 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 

 

 

☐ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il 
contiendra une proportion minimale de __ % 
d’investissements durables  
 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 
☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 

☐ ayant un objectif social 

 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif social : ____ % 

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 

 

La taxinomie de 
l’UE est un système 
de classification ins-
titué par le règlement 
(UE) 2020/852 qui 
dresse une liste 
d’activités écono-
miques durables 
sur le plan environ-
nemental.  
Ce règlement 
n’établit  pas de liste 
d’activités écono-
miques durables sur 
le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif environ-
nemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
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de gestion (v. rubrique « Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? »). Cette prise en compte 

de caractères ESG vise à influer sur le comportement des émetteurs et promeut ainsi les caractères 

environnementaux et sociaux participant à établir leur note ESG :  

• Le pilier environnemental de la note ESG prend en compte plusieurs caractères environnementaux, variant 

selon l’activité et le modèle de d’affaire des émetteurs concernés. Il repose ainsi sur l’intégration par les 

émetteurs, dans leur modèle d’affaire des risques liés : au changement climatique (limitation des émissions 

de gaz à effet de serres), à la préservation du capital naturel (comme la biodiversité ou l’eau), et à la 

pollution (émission toxiques et gestion des déchets). La recherche d’opportunités environnementales est 

également prise en compte, notamment dans les technologies propres, la construction et les énergies 

renouvelables.  

 

• Le pilier social de la note ESG prend en compte plusieurs caractères sociaux, variant selon l’activité et le 

modèle de d’affaire des émetteurs concernés. Il tend ainsi à valoriser la prise en considération, par les 

émetteurs, des parties prenantes pertinentes en selon leur modèle d’affaires : les salariés, les fournisseurs, 

les clients et les communautés locales. La recherche d’opportunités sociales est également prise en 

compte, notamment en valorisant les émetteurs qui valorisent l’accès à la santé, au financement, à la 

communication, à une alimentation saine.  

 
 

 
 

 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif 
d’investissement durable de ce produit financier ?  

 
L’indicateur de durabilité utilisé pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Fonds est :  

 

• Un indicateur de performance climatique, représentant la température du portefeuille : cet 

indicateur est établi mensuellement. Les modalités de calcul de cet indicateur sont détaillées dans le « 

Cahier des charges - Obtention du label Greenfin » du Fonds, disponible sur le site internet de la 

Société de gestion.  

 
 

• Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice 
important à un objectif d’investissement durable de ce produit financier ? 

 
• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?. 

 
Les indicateurs d’incidences négatives sont pris en considération au niveau de l’émetteur à travers les politiques 
d’exclusion sectorielles et normatives, et le suivi des controverses ayant trait aux enjeux de durabilité et de 
responsabilité sociale (RSE) des entreprises des émetteurs. 

 
1. Les investissements de la société de gestion sont en effet encadrés lorsqu’ils concernent des émetteurs 

impliqués dans les secteurs suivants : 
- Pétrole et gaz 
- Charbon 
- Tabac 
- Huile de palme 
- Biocides et produits chimiques dangereux  

 
2. Des politiques normatives en matière d’armement controversé et de respect du Pacte mondial et des 

conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du travail sont également en place. 
 

3. Outre ces politiques d’exclusion sectorielles et normative, l’équipe ESG de la société de gestion opère un 
suivi des controverses auxquelles les émetteurs font face sur les enjeux de durabilité et de responsabilité 
sociale des entreprises. La sévérité des ces controverses est évaluée en tenant compte des impacts sur 
les parties prenantes, des impacts sur l’entreprises et des mesures de remédiation adoptées. Ces 
controverses sont évaluées sur une échelle de 1 (mineure) à 4 (très élevée) 

 
Sont ainsi considérés comme ne causant pas de préjudice important à un objectif de développement durable : 

- Les émetteurs ne figurant pas sur les listes d’exclusion sectorielles et normatives 
- Les émetteurs ne faisant pas l’objet de controverse de sévérité élevée en matière de durabilité et de RSE 

 
 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les objectifs de 
durabilité de ce produit 
financier sont atteints. 
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• Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  

 
Les indicateurs d’incidence négatives sont regardés au niveau de l’émetteur à travers les politiques d’exclusion 
sectorielles et normatives, et le suivi des controverses, tels que décrits ci-dessus. 
 

1. Plus spécifiquement, la politique normative de la société de gestion sur le respect des Principes du Pacte 
mondial et des conventions fondamentales de l’OIT encadre les investissements qui sont faits et exclue les 
émetteurs, impliqués dans des controverses qui contreviennent aux normes internationales sur les respects 
des droits humains fondamentaux (aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et 
aux droit de l’homme, y compris aux principes et aux droits fixés par les huit conventions fondamentales 
citées dans la déclaration de l’Organisation Internationale du travail relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail et par la Charte internationale des droits de l’homme) 
 

2. Le suivi des controverses opéré par l’équipe ESG porte sur tous les enjeux de durabilité et de responsabilité 
sociétale des entreprises tels qu’inclus dans les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales)  

 
  
 

 Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences sur les 
facteurs de durabilité ? 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 

☒ Oui ☐ Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Indicateur d’incidence négative Elément de mesure 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs liés à l’environnement 

Emissions de 
gaz à effet de 
serre 

1. Emissions de GES Emissions de GES de niveau 1  

Emissions de GES de niveau 2 

Emissions de GES de niveau 3 

Emissions totales de GES  

2. Empreinte carbone  
Empreinte carbone  
(Emissions de GES de niveaux 1, 2 er 3 / 
EVIC) 

3. Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des investissements 

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires 
des investissements  
(Émissions de GES de niveaux 1, 2 et 3 / CA) 

4.  Exposition à des sociétés actives 
dans le secteur des combustibles 
fossiles 

Part d’investissement dans des sociétés 
actives dans le secteur des combustibles 
fossiles 

5. Part de consommation et de production 
d'énergie non renouvelable 

Part de la consommation et de la production 
d'énergie des sociétés bénéficiaires des 
investissements qui provient de sources 
d’énergie non renouvelables, par rapport à 
celle provenant de sources d’énergie 
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renouvelables, exprimées en pourcentage 
du total des ressources d’énergie 

6.  Intensité de consommation d'énergie 
par secteur à fort impact climatique 

Consommation d’énergie en GWh par million 
d’euros de chiffre d’affaires des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par secteur 
à fort impact climatique 

Biodiversité  7.  Activités ayant une incidence négative 
sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité  

Part des investissements effectués dans des 
sociétés ayant des sites/établissements 
situés dans ou à proximité de zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité, si les 
activités de ces sociétés ont une incidence 
négative sur ces zones 

Eau  8. Rejets dans l’eau  Tonnes de rejets dans l’eau provenant des 
sociétés bénéficiaires d’investissements, par 
million d’euros investi, en moyenne 
pondérée 

Déchets  
9. Ratio de déchets dangereux et de 

déchets radioactifs  

Tonnes de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs produites par les sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par million 
d’euros investi, en moyenne pondérée 

Indicateurs climatiques, et autres indicateurs liés à l’environnement, supplémentaires 

Les questions 
sociales et de 

personnel 

10. Violations des principes du pacte 
mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE  

Part d’investissement dans des sociétés qui 
ont participé à des violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies ou des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales 

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité permettant 
de contrôler le respect des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et 
de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales  

Part d’investissement dans des sociétés qui 
n’ont pas de politique de contrôle du respect 
des principes du Pacte mondial des Nations 
unies ou des principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales, 
ni de mécanismes de traitement des plaintes 
ou des différends permettant de remédier à 
de telles violations 

12. Écart de rémunération entre hommes 
et femmes non corrigé  

Écart de rémunération moyen non corrigé 
entre les hommes et les femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires des investissements 

13.  Mixité au sein des organes de 
gouvernance  

Ratio femmes/hommes moyen dans les 
organes de gouvernance des sociétés 
concernées, en pourcentage du nombre total 
de membres 

14. Exposition à des armes controversées   
Part d’investissement dans des sociétés qui 
participent à la fabrication ou à la vente 
d’armes controversées 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux 

Environnement 15. Intensité de GES Intensité de GES des pays d’investissement 

Social 
16. Pays d’investissement connaissant des 

violations de normes sociales  

Nombre de pays d’investissement 
connaissant des violations de normes 
sociales (en nombre absolu et en proportion 
du nombre total de pays bénéficiaires 
d’investissements), au sens des traités et 
conventions internationaux, des principes 
des Nations unies ou, le cas échéant, du 
droit national. 

Indicateurs climatiques, et autres indicateurs liés à l’environnement, supplémentaires 

Eau, déchets et 
autres matières 

9. Investissement dans des sociétés 
productrices de produits chimiques 

Part d’investissement dans des sociétés 
productrices de produits chimiques qui 
relèvent de l’annexe I, Division 20.2 du 
règlement (CE) n° 1893/2006 

Indicateurs supplémentaires liées aux questions sociales et de personnel, de respect des droits de 
l’homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 

Lutte contre la 
corruption et les 
actes de 
corruption 

16. Insuffisance des mesures prises pour 
remédier au non-respect des normes de 
lutte contre la corruption et les actes de 
corruption 

Part d’investissement dans des sociétés qui 
présentent des lacunes avérées quant à 
l’adoption de mesures pour remédier au non-
respect de procédures et de normes de lutte 
contre la corruption et les actes de corruption 
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 Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ? 
 

Le Fonds cherche à procurer aux porteurs de parts une performance annuelle, nette de frais, supérieure à celle 

de l’indice Bloomberg Barclays Euro Aggregate Total Return, coupons réinvestis, par la mise en œuvre  d’une 

gestion discrétionnaire, sur la durée de placement recommandée de 3 ans en intégrant une démarche ESG et en 

concourant à la transition énergétique et écologique pour contribuer à limiter l’ampleur du réchauffement 

climatique en accord avec les engagements de l’accord de Paris sur le climat.  

 

La démarche déployée vise à réduire les risques réputationnels et financiers liés aux externalités négatives du 

changement climatique et capter des opportunités en investissant dans des entités émettrices qui ont des profils 

de qualité en matière environnementale, à contribuer à les faire progresser sur les enjeux environnementaux en 

engageant avec elles un dialogue régulier et en partageant avec elles des axes d'amélioration précis et suivis 

dans le temps.  

 
La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d’investissement et 
de tolérance au 
risque. 

• Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement utilisés pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre l’objectif d’investissement durable ? 

 

La stratégie d’investissement d impose que ses décisions d’investissement soient prises :  

1. Dans le respect de l’objectif de réduire la température à 1,5 degrés à horizon 2050, conformément à 

l’Accord de Paris sur le Climat (objectif intermédiaire à 2,6 degrés, à horizon 2035) pris dans le cadre de 

sa labellisation Greenfin.  

A cette fin , le Fonds l’investit dans, des « obligations vertes » entendues comme celles respectant le 

standard de marché actuel, des Green Bonds Principles (GBP) de l’Association internationale des 

marchés de capitaux (ICMA). Pour être dites « vertes », les obligations doivent réunir les quatre 

caractéristiques : (1) l’utilisation des fonds levés doit financer des (2) projets poursuivant des objectifs de 

préservation de l’environnement, ce qui est assuré par (3) un fléchage des fonds sur lequel l’émetteur 

(4) reporte annuellement.  

 
2. Dans le respect des exclusions prévues au Prospectus du Fonds, les émetteurs suivants sont exclus de 

l’univers d’investissement, notamment :  

 

a) Armes controversées : ceux contrevenant aux conventions sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, 

de la production et du transfert des mines anti-personnelles et sur leur destruction (dite convention 

d’Ottawa, 1997) et sur les armes à sous munitions (dite convention d’Oslo, 2008) ;  

 

b) Combustibles fossiles et filière nucléaire : ceux dont plus de 5% du chiffre d’affaires est lié à 

l’exploration-production et de l’exploitation de combustibles fossiles et de l’ensemble de la filière 

nucléaire ;  

 
c) les sociétés dont le chiffre d’affaires réalisé dans les activités suivantes est supérieur ou égal à 33% :  

o  les centres de stockage et d’enfouissement sans capture de GES ;  

o l’incinération sans récupération d’énergie ;  

o l’efficience énergétique pour les sources d’énergie non renouvelables et les économies 

d’énergie liées à l’optimisation de l’extraction, du transport et de la production d’électricité à 

partir de combustibles fossiles ;  

o l’exploitation forestière, sauf si elle est gérée de manière durable et l’agriculture sur tourbière.  

 
Par ailleurs, le Fonds pourra investir dans les obligations « vertes » émises par les émetteurs visés aux 

points b) et c).  

 

 

Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
 



 Ofi Invest Green Bonds Euro  6 

3. Dans le respect des politiques d’exclusion systématiquement appliquées à l’ensemble des OPC gérés 

par la Société de Gestion synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement 

Exclusions sectorielles et normatives » et disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-

am.com/pdf/ISR_politique-investissement_exclusions-sectorielles-et-normatives.pdf .;  

 

4. En tenant compte de la notation ESG des émetteurs :   

 
Emetteurs privés :  

 

Pour évaluer les pratiques ESG, le Fonds prend en compte les piliers et thèmes suivants :  

• Environnement : Changement climatique - Ressources naturelles - Financement de projets - Rejets toxiques 

- Produits verts.  

• Social : Capital humain - Sociétal - Produits et services – Communautés et droits humains  

• Gouvernance : Structure de gouvernance – Comportement sur les marchés  

  

Chaque thème contient plusieurs enjeux sous-jacents. Les enjeux pris en compte varient en fonction de leur 

pertinence par secteur d'activité et sont pondérés relativement aux risques qu’ils représentent au sein de ce 

secteur (réputationnel, juridique, opérationnel etc.). Quelques exemples, non exhaustifs, sont présentés ci-

dessous :  

• Changement climatique : émissions carbone du processus de production ; émissions carbone amont/aval  

• Ressources naturelles : impact de l'activité sur l’eau ; impact de l'activité sur la biodiversité.  

• Capital humain : santé et sécurité ; développement du capital humain.  

• Produits et services : protection des données personnelles ; offre de produits plus sains  

• Structure de gouvernance : respect des droits des actionnaires minoritaires ; rémunération des exécutifs.  

  

 

Méthode de calcul de la note ESG et du score ISR : 

A partir du référentiel sectoriel d’enjeux clés, une note ESG est calculée par émetteur qui comprend d’une part 

les notes des enjeux clés Environnementaux et Sociaux (E et S) et d’autre part les enjeux de gouvernance G. 

Les enjeux de gouvernance comprennent une pondération fixe de 30% pour le gouvernement d’entreprise et 

une pondération variable de 10% à 40% reflétant le niveau de risque induit par le comportement des dirigeants 

ou de l’entreprise.   

  

Ce niveau varie selon les secteurs d’activités. La pondération globale des enjeux E et S est ensuite 

déterminée. La pondération des enjeux Environnementaux, Sociaux et de gouvernance est spécifique à 

chaque secteur d’activités. Ces notes peuvent faire l'objet :  

  

1. D’éventuels malus liés à des controverses non encore intégrées dans les notations des enjeux clés. Ce 

système de malus permet une prise en compte rapide des controverses les plus significatives, en attendant 

leur intégration dans l’analyse des enjeux clés.   

  

2. D’éventuels bonus ou malus attribués par l’analyste en charge du secteur en cas de divergence sur 

l’appréciation d’un enjeu par l’agence de notation.  

  

Les notes ESG sont utilisées pour établir un score ISR correspondant au classement de la note ESG de 

l’émetteur par rapport aux autres acteurs de son secteur ICB (niveau 2). Le score ISR est établi sur une échelle 

de 0,5 à 5 - le niveau de 5 correspondant à la note meilleure ESG du secteur. A l’intérieur de chaque secteur, 

les émetteurs sont classés en fonction de leur Score ISR. Chaque catégorie ISR couvre 20% des sociétés du 

secteur ICB 2 ces catégories sont les suivantes :  

• Sous surveillance : émetteurs présentant un retard dans la prise en compte des enjeux ESG   

• Incertains : émetteurs dont les enjeux ESG sont faiblement gérés   

• Suiveurs : émetteurs dont les enjeux ESG sont moyennement gérés   

• Impliqués : émetteurs actifs dans la prise en compte des enjeux ESG   

• Leaders : émetteurs les plus avancés dans la prise en compte des enjeux ESG  
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Emetteurs publics : 

 

Les États comme les émetteurs privés font face à des risques extra-financiers de long terme : risques liés à 

leur gouvernance, risques sociaux, risques environnementaux. Ces différents risques agissent sur leur stabilité 

politique et sociale, leur santé économique et financière.  

 

Prendre en compte ces éléments dans l’évaluation des États contribue à l’estimation de leur capacité à faire 

face à leurs engagements dans le futur.  

 

A partir du référentiel d’enjeux clés des Etats, une Note ESG est calculée par Etat. Les domaines E et S 

représentent chacun 30 % de la note, et le domaine G 40 %. 

 Pour chaque enjeu, cette note reflète le positionnement de l’Etat par rapport à ses pairs. Cette note ESG est 

calculée sur 5.   

 

L’analyse ESG des émetteurs est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant d’automatiser le 

traitement quantitatif des données ESG, combiné à une analyse qualitative de l’équipe d’analyse ESG 

(données provenant essentiellement d’agences de notation ESG mais également d’agences spécialisées).  

Il existe un risque que, ponctuellement, notre approche ne soit pas efficiente et que la note finale attribuée à 

un émetteur par l’équipe d’analyse ESG de la Société de Gestion diffère de celle proposée par un tiers.  

Par ailleurs, la sélection d’OPC ISR externes à la Société de Gestion peut générer une absence de cohérence 

dans la mesure où les fonds sélectionnés peuvent a priori mettre en place des approches ESG différentes et 

indépendantes les unes des autres.  

 

Chaque catégorie ISR couvre 20% des Etats, ces catégories sont les suivantes :  

• Sous surveillance : Etats présentant un retard dans la prise en compte des enjeux ESG 

• Incertains : Etats dont les enjeux ESG sont faiblement gérés 

• Suiveurs : Etats dont les enjeux ESG sont moyennement gérés  

• Impliqués : Etats actifs dans la prise en compte des enjeux ESG  

• Leaders : Etats les plus avancés dans la prise en compte des enjeux ESG  

 

Pour l’ensemble des émetteurs  

Les actifs faisant l’objet d’une notation ESG ou d’un score ISR représenteront au minimum 90% de l’actif (hors 

liquidités).   

 

Les notations ESG des émetteurs s’effectuent sur une fréquence trimestrielle, tandis que les données sous-

jacentes sont mises à jour a minima tous les 18 mois (selon la politique de MSCI, le fournisseur de données). 

Les notations peuvent également être ajustées par l'analyse de controverses ou à la suite d’initiatives 

d'engagement. 

 

• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans 
lesquelles le produit financier investit ?  

 
La bonne gouvernance des émetteurs est évaluée comme suit: 

 

1. L'analyse des pratiques de gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG (pilier G). Pour chaque émetteur, 
l'analyse ESG comprend une analyse de la gouvernance de l'entreprise, avec des indicateurs qui tournent 
autour de : 
A. Sa structure de gouvernance : Respect des droits des actionnaires minoritaires - Composition et 

fonctionnement des conseils ou comités, Rémunération des dirigeants, Comptes, audit et fiscalité ; 
et 

B. son comportement sur le marché : Pratiques commerciales. 
 

2. Le suivi hebdomadaire des controverses ESG : l'analyse ESG prend également en compte la présence de 

controverses sur les questions susmentionnées et leur gestion par les émetteurs ; 

 
3. La politique d'exclusion d'OFI Invest AM relative au Pacte Mondial des Nations Unies, et notamment à son 

10ème principe : « Les entreprises sont invitées à lutter contre la corruption sous toutes ses formes, y 
compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin »5 En vertu de cette politique, les entreprises qui sont 
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confrontées à des controverses d'un niveau de gravité élevé ou très élevé au regard des 10 principes du 
Pacte Mondial, qui se répètent fréquemment ou de manière répétée, et dont les mesures correctives mises 
en place sont inadéquates, sont exclues de l'univers d'investissement. 
 
 

 
 

 Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale d’investissement 
durables ? 

 
 

 
 

 
La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux 
ou sociaux.  
 
La catégorie #2 Non durables inclut les investissements non considérés comme des investissements 
durables.  
 

 
• Le Fonds aura au moins 90% de son actif net dans des investissements durables ayant un objectif 

environnemental (#1 Durable). 
 

• Le maximum de 10% des investissements du Fonds seront constitués de produits dérivés, de liquidités 
et/ou d’équivalents de liquidités, ou de valeurs ou titres non-notés ESG (#2 Non durables) 

 

L’allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
 
Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en % : 
 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la 
poportion des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit ; 
- les dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquells le produit 
financier investit, 
pour une transition 
vers une économqie 
plus verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investit. 
 

 

• Comment l’utilisation des produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable ?  

 
L'utilisation de produits dérivés ne visera pas l'atteinte de caractéristiques E/S. Pour autant, leur utilisation n'aura 

pas pour conséquence de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales promues par le Fonds.   
   

Investissements 

#1 Durables 

#2 Non durables 

Environnementaux 
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Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères appli-
cables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à l’électri-
cité d’origine renou-
velable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone 
d’ici la fin de 2035. 
En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, 
les critères compren-
nent des règles 
complètes en matiè-
re de sureté nucléai-
re et gestion des 
déchets.  
 
Les activités habili-
tantes permettent 
directement à d’au-
tres activités de con-
tribuer de maniè-re 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif environne-
mental. 
 
Les activités transi-
toires sont des 
activités pour les-
quelles il n’existe 
pas encore de solu-
tions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, dont 
les niveaux 
d’émission de gaz a 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 

Le Fonds ne prend actuellement aucun engagement minimum en matière d’alignement de son activité avec le « 
Règlement Taxonomie ». En conséquence, le pourcentage minimum d’investissement aligné à la Taxonomie sur 

lequel s’engage le Fonds est de 0%.  
  
Le Prospectus sera mis à jour dès qu'il sera possible d'indiquer avec précision dans quelle mesure les 

investissements du Fonds seront dans des activités écologiquement durables alignées sur la taxonomie, y compris 

les proportions d'investissements dans des activités habilitantes et transitoires sélectionnées pour le Fonds 

concerné.  

 

• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 
☐ Oui  

 

☐ Dans le gaz fossile  

☐ Dans l’énergie nucléaire  
 

☒ Non 

 
Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés 
sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la 
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, 
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 
   

 

 

 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 
 

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 
 

 
• Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 

transitoires et habilitantes ? 
 
Il n'y a aucune part minimale d'investissements dans les activités transitoires et habilitantes. 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation 

du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marche de gauche. 

L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont 
définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 
 
Non applicable  

  
Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ? 
 

 
Non applicable.  

 Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Non durables », 
quelle est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquent-elles à eux ? 
 

Ces investissement représentant un maximum de 10% consisteront en :  . 

- Des liquidités ou équivalent de liquidités ;  

- Des produits dérivés ;  

- Des valeurs ou titres non-notés ESG.  
  

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si 
l’objectif d’investissement durable est atteint ? 
 
Non applicable. 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 
 

 

 Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 
 
 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet : 
 
https://www.ofi-invest-am.com/produits   
 
 

 
 

https://www.ofi-invest-am.com/produits



